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RAPPORT DU COMMISSAIRE 

 A LA TRANSFORMATION 

 De la société 

 

 

 PHARMACIE AURIEL 
 

Relatif à la transformation 

De la Société à Responsabilité Limitée (SARL) 

En Société par actions Simplifiée (SAS) 

 

 

 

Capital de 300.000 euros 

Siège social : 22 route de Figeac 

46120 LACAPELLE MARIVAL 

523746824 RCS CAHORS 
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Aux associés, 

 

En notre qualité de commissaire à la transformation de la société PHARMACIE AURIEL 

désigné en application de l'article L.223-43 du Code de Commerce et en exécution de 

la mission de commissaire à la transformation qui, en application de l'article L.224-3 du 

même code, nous a été confiée par décision des associés en date du 4 décembre 

2025, nous avons établi le présent rapport afin : 

 

– de vous présenter notre analyse de la situation de votre société ; 

 

– de vous faire connaître notre appréciation sur la valeur des biens composant l’actif 

social et, le cas échéant, sur les avantages particuliers stipulés et de nous prononcer, 

en application des dispositions de l’article R. 224-3 du code de commerce, sur le 

montant des capitaux propres par rapport au capital social. 

 

Notre mission prend fin avec le dépôt du présent rapport, il ne nous appartient pas de 

mettre à jour le présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieures 

à la date de signature. 

 

La transformation prendra effet à la date de la décision de l’associé approuvant 

l’opération de transformation. 

  

Mission du commissaire aux comptes sur la situation de la société :  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard 

de la doctrine professionnelle de la compagnie nationale des commissaires aux 

comptes, relative à cette mission. 
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Ces diligences ont consisté notamment à analyser la situation de la société au regard 

des caractéristiques financières et d’exploitation. 

 

La synthèse de cette analyse est la suivante : 

 

Les comptes arrêtés au 30 septembre 2025, font apparaitre des produits d’exploitation 

pour 1 021 028 €uros et des charges d’exploitation de 1 019 251 €uros générant un 

résultat d’exploitation de 1 777 €uros. Apres prise en compte du résultat financier, 

exceptionnel et de l’impôt sur les sociétés, le bénéfice net dégagé s’élève a 112 708 €. 

 

Au niveau du bilan, les capitaux propres sont positifs de 2 384 496 €uros. Le capital est 

de 300.000 €uros et il n’est pas envisagé d’augmentation ou diminution dans le cadre 

de l’opération de transformation.  

 

Les comptes arrêtés en date du 30 septembre 2025 ont été établis depuis moins de 6 

mois au jour d’établissement de ce rapport et donc du fondement de notre opinion.  

 

Nous n’avons pas relevé, sur les opérations post situation, d’éléments particuliers 

engendrant une dégradation de la situation nette de l’entreprise arrêtée à la date du 

30 septembre 2025. 

 

Dans le cadre de la transformation envisagée, la situation de votre société, n’appelle 

pas d’observation de notre part, en particulier au regard de la continuité d’exploitation. 

 

Sur la base de nos travaux, nous attestons que le montant des capitaux propres est au 

moins égal au montant du capital social. 

 

Fait à CAHORS, le 5 décembre 2025 

Le Commissaire aux comptes 

Pour EXPERTS AUDIT 

Olivier LASFARGUES 
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